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Directive CE n’2000/31 du 8 juin 2000 
Relative a  certains aspects juridiques de la societe de l'information, et notamment du commerce 

electronique dans le marche interieur 
 
Le Parlement europe en et le Conseil de 
làUnion europe enne, 
Vu le traite  instituant la Communaute  
europe enne, et notamment son article 47, 
paragraphe 2, son article 55 et son article 95, 
Vu la proposition de la Commission, 
Vu làavis du Comite  e conomique et social,  
statuant conforme ment a la proce dure vise e a 
làarticle 251 du traite ,  
Conside rant ce qui suit (...) 
Ont arrˆ te  la pre sente Directive :  
 
 

CHAPITRE I 
 
 

DISPOSITIONS GENERALES 
 
 

Article premier 
 
 

Objectif et champ d,application 
 
 
1- La pre sente directive a pour objectif de 
contribuer au bon fonctionnement du marche  
inte rieur en assurant la libre circulation des 
services de la socie te  de làinformation entre 
les Etats membres.  
 
 
La pre sente directive ne porte pas atteinte 
aux mesures prises au niveau communautaire 
ou au niveau national, dans le respect du droit 
communautaire, pour promouvoir la diversite  
culturelle et linguistique et assurer la de fense 
du 1. 
 
2- La pre sente directive rapproche, dans la 
mesure ne cessaire a la re alisation de làobjectif 
vise  au paragraphe 1, certaines dispositions 

nationales applicables aux services de la 
socie te  de làinformation et qui concernent le 
marche  inte rieur, làe tablissement des 
prestataires, les communications 
commerciales, les contrats par voie 
e lectronique, la responsabilite  des 
interme diaires, les codes de conduite, le 
rù glement extrajudiciaire des proce dures, les 
recours juridictionnels et la coope ration entre 
Etats membres. 
 
3- La pre sente directive complù te le droit 
communautaire applicable aux services de la 
socie te  de làinformation sans pre judice du 
niveau de protection au droit communautaire, 
notamment en matiù re de sante  publique et 
des inte rˆ ts des consommateurs, e tabli par 
les instruments communautaires et la 
le gislation nationale les mettant en oeuvre 
dans la mesure ou  cela ne restreint pas la 
libre prestation de services de la socie te  de 
làinformation.  
 

4- La pre sente directive nàe tablit pas de rù gles 
additionnelles de droit international prive  et ne 
traite pas de la compe tence des juridictions. 
 

5- La pre sente directive nàest pas applicable :  
 
a) au domaine de la fiscalite  ; 
b) aux questions relatives aux services de la 
socie te  de a souligne  que la protection des 
consommateurs ; 
c) couvertes par les directives 95/46/CE et 
97/66/CE ; 
d) aux questions relatives aux accords ou 
pratiques re gis par le droit sur les ententes ; 
e) aux activite s suivantes des services de la 
socie te  de làinformation :  
 
- les activite s de notaire ou les professions 
e quivalentes, dans la mesure ou  elles 
comportent une participation directe et 
spe cifique a làexercice de làautorite  publique. 
- la repre sentation dàun client et la de fense de 
ses inte rˆ ts devant les tribunaux.  
- les activite s de jeux dàargent impliquant des 
mises ayant une valeur mone taire dans des 
jeux de hasard, compris les loteries et les 
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transactions portant sur des paris.  
 

6- La pre sente directive ne porte pas atteinte 
aux mesures prises au niveau communautaire 
ou au niveau national, dans le respect du droit 
communautaire, pour promouvoir la diversite  
culturelle et linguistique et assurer la de fense 
du pluralisme.  
 
 

Article 2 
 
 

Definitions 
 
 
Aux fins de la pre sente directive, on entend 
par :  
 
a) »  services de la socie te  de làinformation ô  : 
les services au sens de làarticle 1er, 
paragraphe 2, de la directive 98/34/CE, telle 
que modifie e par la directive 98/48/CE ;  
 
b) "prestataire": toute personne physique ou 
morale qui fournit un service de la socie te  de 
l'information ; 
 

c) "prestataire e tabli" : prestataire qui exerce 
d'une maniù re effective une activite  
e conomique au moyen d'une installation 
stable pour une dure e inde termine e. La 
pre sence et l'utilisation des moyens 
techniques et des technologies requis pour 
fournir le service ne constituent pas en tant 
que telles un e tablissement du prestataire ;  
 
d) "destinataire du service": toute personne 
physique ou morale qui, a des fms 
professionnelles ou non, utilise un service de 
la socie te  de l'information, notamment pour 
rechercher une information ou la rendre 
accessible; e) "consommateur.: toute 
personne physique agissant a des fins qui 
n'entrent pas dans le cadre de son activite  
professionnelle ou commerciale ; 
 
f) "communication commerciale" : toute forme 
de communication destine e a promouvoir, 
directement ou indirectement, des biens, des 
services, ou l'image d'une entreprise, d'une 
organisation ou d'une personne ayant une 

 
- les informations permettant l'accù s direct a 
l'activite  de l'entreprise, de l'organisation ou 
de la personne, notamment un nom de 
domaine ou une adresse de courrier 
e lectronique ; 
- les communications relatives aux biens, aux 
services ou a l'image de l'entreprise, de 
l'organisation ou de la personne e labore es 
d'une maniù re inde pendante, en particulier 
lorsqu'elles sont fournies sans contrepartie 
financiù re ;  
 

g) "profession re glemente e": toute profession 
au sens, soit de l'article 1er, point d), de la 
directive 89/49/CEE du Conseil du 21 
de cembre 1988 relative a un systù me ge ne ral 
de reconnaissance des diplo mes 
d'enseignement supe rieur qui sanctionne des 
formations professionnelles d'une dure e 
minimale de trois ans, soit au sens de l'article 
1er, point f), de la directive 92/51/CEE du 
Conseil du 18 juin 1992 relative a un 
deuxiù me systù me ge ne ral de 
reconnaissance des formations 
professionnelles, qui complù te la directive 
89/48/CEE;  
 
h) "domaine coordonne " : les exigences 
pre vues par les systù mes juridiques des E tats 
membres et applicables aux prestataires des 
services de la socie te  de l'information ou aux 
services de la socie te  de l'information, qu'elles 
revˆ tent un caractù re ge ne ral ou qu'elles aient 
e te  spe cifiquement concues pour eux. 
 
i) Le domaine coordonne  a trait a des 
exigences que le prestataire doit satisfaire et 
qui concernent :  
 

- l'accù s a l'activite  d'un service de la socie te  
de l'information, telles que les exigences en 
matiù re de qualification, d'autorisation ou de 
notification, 
- l'exercice de l'activite  d'un service de la 
socie te  de l'information, telles que les 
exigences portant sur le comportement du 
prestataire, la qualite  ou le contenu du 
service, y compris en matiù re de publicite  et 
de contrat, ou sur la responsabilite  du 
prestataire. 
 

ii) Le domaine coordonne e ne couvre pas les 
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exigences telles que: 
 
- les exigences applicables aux biens en tant 
que tels, 
- les exigences applicables a la livraison de 
biens,  
- les exigences applicables aux services qui 
ne sont pas fournis par voie e lectronique.  
 

 
Article 3 

 

 

Marche interieur 
 

 

1 - Chaque E tat membre veille a ce que les 
services de la socie te  de l'information fournis 
par un prestataire e tabli sur son territoire 
respectent les dispositions nationales 
applicables dans cet E tat membre relevant du 
domaine coordonne . 
 

2 - Les E tat membres ne peuvent, pour des 
raisons relevant du domaine coordonne , 
restreindre la libre circulation des services de 
la socie te  de l'information en provenance d'un 
autre E tat membre. 
 
3 - Les paragraphes 1 et 2 ne sont pas 
applicables aux domaines vise s a l'annexe.  
 
4 - Les E tats membres ne peuvent prendre, a 
l'e gard d'un service donne  de la socie te  de 
l'information, des mesures qui de rogent au 
paragraphe 2 si les conditions suivantes sont 
remplies:  
 
a) les mesures doivent ˆ tre : 
 
1) ne cessaires pour une des raisons 
suivantes:  
 
- l'ordre public, en particulier la pre vention, les 
investigations, la de tection et les poursuites 
en matiù re pe nale, notamment la protection 
des mineurs et la lutte contre l'incitation a la 
haine pour des raisons de race, de sexe, de 
religion ou de nationalite  et contre les 
atteintes a la dignite  de la personne humaine,  
- la Se curite  publique, y compris la protection 
de la se curite  et de la de fense nationales,  
- la protection des consommateurs, y compris 
des investisseurs ; 

 
2) prises a l'encontre d'un service de la 
socie te  de l'information qui porte atteinte aux 
objectifs vise s au point 1) ou qui constitue un 
risque se rieux et grave d'atteinte a ces 
objectifs ;  
 
3) proportionnelles a ces objectifs ;  
 
b) l'E tat membre a pre alablement et sans 
pre judice de la proce dure judiciaire, y compris 
la proce dure pre liminaire et les actes 
accomplis dans le cadre d'une enquˆ te 
pe nale :  
 
- demande  a l'E tat membre vise  au 
paragraphe 1 de prendre des mesures et ce 
dernier n'en a pas pris ou elles n'ont pas e te  
suffisantes, 
- notifie  a la Commission et a l'E tat membre 
vise  au paragraphe 1 son intention de prendre 
de telles mesures. 
 
5 - Les E tats membres peuvent, en cas 
d'urgence, de roger aux conditions pre vues au 
paragraphe 4, point b). Dans ce cas, les 
mesures sont notifie es dans les plus brefs 
de lais a la Commission et a l'E tat membre 
vise  au paragraphe 1, en indiquant les raisons 
pour lesquelles l'Etat membre estime qu'il y a 
urgence. 
 
6 - Sans pre judice de la faculte  pour l'E tat 
membre de prendre et d'appliquer les 
mesures en question, la Commission doit 
examiner dans les plus brefs de lais la 
compatibilite  des mesures notifie es avec le 
droit communautaire; lorsqu'elle parvient a la 
conclusion que la mesure est incompatible 
avec le droit communautaire, la Commission 
demande a l'E tat membre concerne  de 
s'abstenir de prendre les mesures envisage es 
ou de mettre fin d'urgence aux mesures en 
question.  
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CHAPITRE 2 

 
 

PRINCIPES 
 

 

Section 1 : Exigences en mati r̀e 
d'etablissement et d'information 

 
 

Article 4 
 
 

Principe de non-autorisation prealable 
 
 
1- Les E tats membres veillent a ce que 
l'accù s a l'activite  d'un prestataire de 
services de la socie te  de l'information et 
l'exercice de celle-ci ne puissent pas ˆ tre 
soumis a un re gime d'autorisation 
pre alable ou a toute autre exigence ayant 
un effet e quivalent. 
 
2- Le paragraphe 1 est sans pre judice des 
re gimes d'autorisation qui ne visent pas 
spe cifiquement et exclusivement les 
services de la socie te  de l'information ou 
qui sont couverts par la directive 97/13/CE 
du Parlement europe en et du Conseil du 
10 avril 1997 relative a un cadre commun 
pour les autorisations ge ne rales et les 
licences individuelles dans le secteur des 
services des te le communications. 
 
 

Article 5 
 
 

Informations generales a  fournir 
 
 
1- Outre les autres exigences en matiù re 
d'information pre vues par le droit 
communautaire, les E tats membres 
veillent a ce que le prestataire rende 
possible un accù s facile, direct et 
permanent, pour les destinataires du 
service et pour les autorite s compe tentes, 

 
a) le nom du prestataire de services;  
b) l'adresse ge ographique a laquelle le 
prestataire de services est e tabli; 
c) les coordonne es du prestataire, y 
compris son adresse de courrier 
e lectronique, permettant d'entrer en 
contact rapidement et de communiquer 
directement et efficacement avec lui;  
d) dans le cas ou  le prestataire est inscrit 
dans un registre de commerce ou dans un 
autre registre public similaire, le registre de 
commerce dans lequel il est inscrit et son 
nume ro d'immatriculation, ou des moyens 
e quivalents d'identification figurant dans ce 
registre;  
e) dans le cas ou  l'activite  est soumise a 
un re gime d'autorisation, les coordonne es 
de l'autorite  de surveillance compe tente; 
f) en ce qui concerne les professions 
re glemente es:  
 
- tout ordre professionnel ou organisme 
similaire auprù s duquel le prestataire est 
inscrit,  
- le titre professionnel et l'E tat membre 
dans lequel il a e te  octroye , 
- une re fe rence aux rù gles 
professionnelles applicables dans l'Etat 
membre d'e tablissement et aux moyens 
d'y avoir accù s; 
 
g) dans le cas ou  le prestataire exerce une 
activite  soumise a la TVA, le nume ro 
d'identification vise  a l'article 22, 
paragraphe 1, de la sixiù me directive 
77/388/CEE du Conseil du 17 mai 1977 en 
matiù re d'harmonisation des le gislations 
des E tats membres relatives aux taxes sur 
le chiffre d'affaires  
 
2- Outre les autres exigences en matiù re 
d'information pre vues par le droit 
communautaire, les E tats membres 
veillent au moins a ce que, lorsque les 
services de la socie te  de l'information 
mentionnent des prix, ces derniers soient 
indique s de maniù re claire et non ambigu¨ 
et pre cisent notamment si les taxes et les 
frais de livraison sont inclus.  
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Section 2: Communications commerciales 

 
Article 6 

 
 

Informations a  fournir 
 
 
Outre les autres exigences en matiù re 
d'information pre vues par le droit 
communautaire, les E tats membres veillent a 
ce que les communications commerciales qui 
font partie d'un service de la socie te  de 
l'information ou qui constituent un tel service 
re pondent au moins aux conditions 
suivantes: 
 
a) la communication commerciale doit ˆ tre 
clairement identifiable comme telle;  
b) la personne physique ou morale pour le 
compte de laquelle la communication 
commerciale est faite doit ˆ tre clairement 
identifiable; 
c) lorsqu'elles sont autorise es dans l'E tat 
membre ou  le prestataire est e tabli, les offres 
promotionnelles, telles que les rabais, les 
primes et les cadeaux, doivent ˆ tre 
clairement identifiables comme telles et les 
conditions pour en be ne ficier doivent ˆ tre 
aise ment accessibles et pre sente es de 
maniù re pre cise et non e quivoque; 
d) lorsqu'ils sont autorise s dans l'E tat 
membre ou  le prestataire est e tabli, les 
concours ou jeux promotionnels doivent ˆ tre 
clairement identifiables comme tels et leurs 
conditions de participation doivent ˆ tre 
aise ment accessibles et pre sente es de 
maniù re pre cise et non e quivoque. 
 
 

Article 7 
 
 

Communications commerciales non 
sollicitees 

 

 

1- Outre les autres exigences pre vues par le 
droit communautaire, les Etats membres qui 
autorisent les communications commerciales 
non sollicite es par courrier e lectronique 
veillent a ce que ces communications 

commerciales effectue es par un prestataire 
e tabli sur leur territoire puissent ˆ tre 
identifie es de maniù re claire et non 
e quivoque dù s leur re ception par le 
destinataire. 
 
2- Sans pre judice de la directive 97/7/CE et 
de la directive 97/66/CE, les E tats membres 
prennent des mesures visant a garantir que 
les prestataires qui envoient par courrier 
e lectronique des communications 
commerciales non sollicite es consultent 
re guliù rement les registres "opt-out" dans 
lesquels les personnes physiques qui ne 
souhaitent pas recevoir ce type de 
communications peuvent s'inscrire, et 
respectent le souhait de ces derniù res.  
 

Article 8 
 
 

Professions reglementees 
 
 
1- Les E tats membres veillent a ce que 
l'utilisation de communications commerciales 
qui font partie d'un service de la socie te  de 
l'information fourni par un membre d'une 
profession re glemente e, ou qui constituent 
un tel service, soit autorise e sous re serve du 
respect des rù gles professionnelles visant, 
notamment, l'inde pendance, la dignite  et 
l'honneur de la profession ainsi que le secret 
professionnel et la loyaute  envers les clients 
et les autres membres de la profession.  
 
2- Sans pre judice de l'autonomie des 
organismes et associations professionnels, 
les E tats membres et la Commission 
encouragent les associations et les 
organismes professionnels a e laborer des 
codes de conduite au niveau communautaire 
pour pre ciser les informations qui peuvent 
ˆ tre donne es a des fins de communications 
commerciales dans le respect des rù gles 
vise es au paragraphe I.  
 
3- Lors de l'e laboration de propositions 
relatives a des initiatives communautaires qui 
peuvent s'ave rer ne cessaires pour assurer le 
bon fonctionnement du marche  inte rieur au 
regard des informations vise es au 
paragraphe 2, la Commission tient d�ment 
compte des codes de conduite applicables 



A C T O B A  
Base juridique Me dias et Communication 

w w w . a c t o b a . c o m  
au niveau communautaire et agit en e troite 
coope ration avec les associations et 
organismes professionnels concerne s.  
 
4- La pre sente directive s'applique en sus 
des directives communautaires re gissant 
l'accù s aux activite s des professions 
re glemente es et l'exercice de celles-ci.  
 

 
 
Section 3 : Contrats par voie electronique 

 
 

Article 9 
 
 

Traitement des contrats 
 
 
1- Les E tats membres veillent a ce que leur 
systù me juridique rende possible la 
conclusion des contrats par voie 
e lectronique. Les Etats membres veillent 
notamment a ce que le re gime juridique 
applicable au processus contractuel ne fasse 
pas obstacle a l'utilisation des contrats 
e lectroniques ni ne conduise a priver d'effet 
et de validite  juridiques de tels contrats pour 
le motif qu'ils sont passe s par voie 
e lectronique.  
 
2- Les E tats membres peuvent pre voir que le 
paragraphe 1 ne s'appliquent pas a tous les 
contrats ou a certains d'entre eux qui 
relù vent des cate gories suivantes: 
 
a) les contrats qui cre ent ou transfù rent des 
droits sur des biens immobiliers a l'exception 
des droits de location. 
b) les contrats pour lesquels la loi requiert 
l'intervention des tribunaux, des autorite s 
publiques ou de professions exercant une 
autorite  publique; 
c) les contrats de s�rete s et garanties fournis 
par des personnes agissant a des fins qui 
n'entrent pas dans le cadre de leur activite  
professionnelle ou commerciale;  
d) les contrats relevant du droit de la famille 
ou du droit des successions.  

 
3- Les E tats membres indiquent a la 
Commission les cate gories vise es au 
paragraphe 2 auxquelles ils n'appliquent pas 
le paragraphe 1. Ils soumettent tous les cinq 
ans a la Commission un rapport sur 
l'application du paragraphe 2 en expliquant 
les raisons pour lesquelles ils estiment 
ne cessaire de maintenir les cate gories 
vise es au paragraphe 2, point b), auxquelles 
ils n'appliquent pas le paragraphe 1.  
 
 

 
Article 10 

 
 

Informations a  fournir 
 
 
1- Outre les autres exigences en matiù re 
d'information pre vues par le droit 
communautaire, les E tats membres veillent a 
ce que, sauf si les parties qui ne sont pas 
des consommateurs en ont convenu 
autrement, le prestataire de services 
fournisse au moins les informations 
mentionne es ci-aprù s, formule es de maniù re 
claire, compre hensible et non e quivoque et 
avant que le destinataire du service ne 
passe sa commande:  
 
a) les diffe rentes e tapes techniques a suivre 
pour conclure le contrat;  
b) si le contrat une fois conclu est archive  ou 
non par le prestataire de services et s'il est 
accessible ou non;  
c) les moyens techniques pour identifier et 
corriger des erreurs commises dans la saisie 
des donne es avant que la commande ne soit 
passe e;  
d) les langues propose es pour la conclusion 
du contrat.  
 
2- Les E tats membres veillent a ce que, sauf 
si les parties qui ne sont pas des 
consommateurs en ont convenu autrement, 
le prestataire indique les e ventuels codes de 
conduite pertinents auxquels il est soumis 
ainsi que les informations sur la facon dont 
ces codes peuvent ˆ tre consulte s par voie 
e lectronique.  
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3- Les clauses contractuelles et les 
conditions ge ne rales fournies au destinataire 
doivent l'ˆ tre d'une maniù re qui lui permette 
de les conserver et de les reproduire.  
 
4- Les paragraphes 1 et 2 ne sont pas 
applicables a des contrats conclus 
exclusivement par le biais d'un e change de 
courriers e lectroniques ou par des 
communications individuelles e quivalentes.  
 

Article 11 
 
 

Passation d'une commande 
 
 
1- Les E tats membres veillent, sauf si les 
parties qui ne sont pas des consommateurs 
en ont convenu autrement, a ce que, dans 
les cas ou un destinataire du service passe 
sa commande par des moyens 
technologiques, les principes suivants 
s'appliquent:  
 
- le prestataire doit accuser re ception de la 
commande du destinataire sans de lai 
injustifie  et par voie e lectronique,  
- la commande et l'accuse  de re ception sont 
conside re s comme e tant recus lorsque les 
parties auxquelles il sont adresse s peuvent y 
avoir accù s. 
 
2- Les E tats membres veillent, sauf si les 
parties qui ne sont pas des consommateurs 
en ont convenu autrement, a ce que le 
prestataire mette a la disposition du 
destinataire du service des moyens 
techniques approprie s, efficaces et 
accessibles lui permettant d'identifier les 
erreurs commises dans la saisie des 
donne es et de les corriger, et ce avant la 
passation de la commande, 
 
3- Le paragraphe 1, tiret 1, et le paragraphe 
2 ne sont pas applicables a des contrats 
conclus exclusivement au moyen d'un 
e change de courriers e lectroniques ou au 
moyen de communications individuelles 
e quivalentes.  

 

 
Section 4: Responsabilite des prestataires 

intermediaires 
 
 

Article 12 
 
 

Simple transport ("M r̀e conduit") 
 
 
1- Les E tats membres veillent a ce que, en 
cas de fourniture d'un service de la socie te  de 
l'information consistant a transmettre, sur un 
re seau de communication, des informations 
fournies par le destinataire du service ou a 
fournir un accù s au re seau de 
communication, le prestataire de services ne 
soit pas responsable des informations 
transmises, a condition que le prestataire:  
 
a) ne soit pas a l'origine de la transmission;  
b) ne se lectionne pas le destinataire de la 
transmission et,  
c) ne se lectionne et ne modifie pas les 
informations faisant l'objet ae la transmission. 
 
2- Les activite s de transmission et de 
fourniture d'accù s vise es au paragraphe 1 
englobent le stockage automatique, 
interme diaire et transitoire des informations 
transmises, pour autant que ce stockage 
serve exclusivement a l'exe cution de la 
transmission sur le re seau de communication 
et que sa dure e n'excù de pas le temps 
raisonnablement ne cessaire a la 
transmission. 
 
3- Le pre sent article n'affecte pas la possibilite  
pour une juridiction ou une autorite  
administrative, conforme ment aux systù mes 
juridiques des E tats membres, d'e xiger du 
prestataire qu'il mette un terme a une violation 
ou qu'il pre vienne une violation.  
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Article 13 

 
 

Forme de stockage dite "caching" 
 
 
1- Les E tats membre veillent a ce que, en cas 
de fourniture d'un service de la socie te  de 
l'information consistant a transmettre, sur un 
re seau de communication, des informations 
fournies par un destinataire du service, le 
prestataire ne soit pas responsable au titre du 
stockage automatique, interme diaire et 
temporaire de cette information fait dans le 
seul but de rendre plus efficace la 
transmission ulte rieure de l'information a la 
demande d'autres destinataires du service, a 
condition que :  
 
a) le prestataire ne modifie pas l'information; 
b) le prestataire se conforme aux conditions 
d'accù s a l'information;  
c) le prestataire se conforme aux rù gles 
concernant la mise a jour de l'information, 
indique es d'une maniù re largement reconnue 
et utilise es par les entreprises;  
d) le prestataire n'entrave pas l'utilisation licite 
de la technologie, largement reconnue et 
utilise e par l'industrie, dans le but d'obtenir 
des donne es sur l'utilisation de l'information et  
e) le prestataire agisse promptement pour 
retirer l'information qu'il a stocke e ou pour en 
rendre l'accù s impossible dù s qu'il a 
effectivement connaissance du tait que 
l'information a l'origine de la transmission a 
e te  retire e du re seau ou du fait que  l'accù s a 
l'information a e te  re ndu impossible, ou du fait 
qu'un tribunal ou une autorite  administrative a 
ordonne  de retirer l'information ou d'en rendre 
l'accù s impossible.  
 

2- Le pre sent article n'affecte pas la 
possibilite , pour une juridiction ou une autorite  
administrative, conforme ment aux systù mes 
juridiques des E tats membres, d'exiger du 
prestataire qu'il mette fin a une violation ou 
qu'il pre vienne une violation.  
 

 

Article 14 
 

 

Hebergement 
 

 

1- Les E tats membres veillent a ce que, en 

 

a) le prestataire n'ait pas effectivement 
connaissance de l'activite  ou de l'information 
illicite et, en ce qui concerne une demande en 
dommages et inte rˆ ts, n'ait pas connaissance 
de faits ou de circonstances selon lesquels 
l'activite  ou l'information illicite est apparente 
ou  
 
b) le prestataire, dù s le moment ou il a de 
telles connaissances, agisse promptement 
pour retirer les informations ou rendre l'accù s 
a celles-ci impossible. 
 
2- Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque 
le destinataire du service agit sous l'autorite  
ou le contro le du prestataire.  
 
3- Le pre sent article n'affecte pas la 
possibilite , pour une juridiction ou une autorite  
administrative, conforme ment aux systù mes 
juridiques des E tats membres, d'exiger du 
prestataire qu'il mette un terme a une violation 
ou qu'il pre vienne une violation et n'affecte 
pas non plus la possibilite , pour les Etats 
membres, d'instaurer des proce dures 
re gissant le retrait de ces informations ou les 
actions pour en rendre l'accù s impossible. 
 
 

Article 15 
 
 

Absence d'obligation generale en mati r̀e 
de surveillance 

 
 
1- Les E tats membres ne doivent pas imposer 
aux prestataires, pour la fourniture des 
services vise e aux articles 12, 13 et 14, une 
obligation ge ne rale de surveiller les 
informations qu'ils transmettent ou stockent, 
ou une obligation ge ne rale de rechercher 
activement des faits ou des circonstances 
re ve lant des activite s illicites. 
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2- Les Etats membres peuvent instaurer, pour 
les prestataires de services de la socie te  de 
l'information, l'obligation d'informer 
promptement les autorite s publiques 
compe tentes d'activite s illicites alle gue es 
qu'exerceraient les destinataires de leurs 
services ou d'informations illicites alle gue es 
que ces derniers fourniraient ou de 
communiquer aux autorite s compe tentes, a 
leur demande, les informations permettant 
d'identifier les destinataires de leurs services 
avec lesquels ils ont conclu un accord 
d'he bergement.  
 

 
CHAPITRE 2 

 
 

MISE EN OEUVRE 
 
 

Article 16 
 
 

Codes de conduite 
 
 
1- Les Etats membres et la Commission 
encouragent :  
 
a) l'e laboration, par les associations ou 
organisations d'entreprises, professionnelles ou 
de consommateurs, de codes de conduite au 
niveau communautaire, destine s a contribuer a 
la bonne application des articles 5 a 15; 
b) la transmission volontaire a la Commission 
des projets de codes de conduite au niveau 
national ou communautaire; 
c) l'accessibilite  par voie e lectronique des codes 
de conduite dans les langues communautaires. 
d) la communication aux Etats membres et a la 
Commission, par les associations ou 
organisations d'entreprises, professionnelles ou 
de consommateurs, de leurs e valuations de 
l'application de leurs codes de conduite et de 
leur impact sur les pratiques, les us ou les 
coutumes relatifs au commerce e lectronique; 
e) l'e tablissement de codes de conduite pour ce 
qui a trait a la protection des mineurs et de la 
dignite  humaine. 

 
2- Les E tats membres et la Commission 
encouragent les associations ou les 
organisations repre sentant les consommateurs 
a participer a l'e laboration et a l'application des 
codes de conduite ayant des incidences sur 
leurs inte rˆ ts et e labore s en conformite  avec le 
paragraphe 1, point a). Le cas e che ant, les 
associations repre sentant les personnes 
souffrant d'un handicap visuel et, de maniù re 
ge ne rale les personnes handicape es devraient 
ˆ tre consulte es afin de tenir compte de leurs 
besoins spe cifiques. 
 
 

Article 17 
 
 

R g̀lement extrajudiciaire des litiges 
 
 
1- Les E tats membres veillent il ce que, en cas 
de de saccord entre un prestataire de services 
de la socie te  de l'information et le destinataire 
du service, leur le gislation ne fasse pas obstacle 
a l'utilisation des me canismes de rù glement 
extrajudiciaire pour le rù glement des diffe rends, 
disponibles dans le droit national, y compris par 
des moyens e lectroniques approprie s.  
 
2- Les E tats membres encouragent les organes 
de rù glement extrajudiciaire, notamment en ce 
qui concerne les litiges en matiù re de 
consommation, a fonctionner de maniù re a 
assurer les garanties proce durales approprie es 
pour les parties concerne es.  
 
3- Les E tats membres encouragent les organes 
de rù glement extrajudiciaire des litiges a 
communiquer a la Commission les de cisions 
importantes qu'ils prennent en matiù re de 
services de la socie te  de l'information ainsi que 
toute autre information sur les pratiques, les us 
ou les coutumes relatifs au commerce 
e lectronique. 
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Article 18 

 
 

Recours juridictionnels 
 

 
1- Les E tats membres veillent a ce que les 
recours juridictionnels disponibles dans le droit 
national portant sur les activite s des services de 
la socie te  de l'information permettent l'adoption 
rapide de mesures, y compris par voie de re fe re , 
visant a mettre un terme a toute violation 
alle gue e et a pre venir toute nouvelle atteinte aux 
inte rˆ ts concerne s. 
 
 

Article 19 
 
 

Cooperation 
 
 
1- Les E tats membres disposent de moyens 
suffisants de contro le et d'investigation 
ne cessaires a la mise en oeuvre efficace de la 
pre sente directive et veillent a ce que les 
prestataires leur fournissent les informations 
requises. 
 
2- Les Etats membres coopù rent avec les autres 
Etats membres; a cette fin ils de signent un ou 
plusieurs points de contact, dont ils 
communiquent les coordonne es aux autres 
E tats membres et a la Commission. 
 
3- Les E tats membres fournissent dans les plus 
brefs de lais et conforme ment au droit national 
l'assistance et les informations demande es par 
les autres E tats membres ou par la Commission, 
y compris par les voies e lectroniques 
approprie es. 
 
4. Les E tats membres e tablissent des points de 
contact accessibles au moins par voie 
e lectronique auxquels les destinataires de 
services et les prestataires de services peuvent 
s'adresser pour: 
 
a) obtenir des informations ge ne rales sur leurs 
droits et obligations en matiù re contractuelle 

b)obtenir les coordonne es des autorite s, 
associations ou organisations auprù s desquelles 
ils peuvent obtenir d'autres informations ou une 
assistance pratique. 
 
5- Les E tats membres encouragent la 
communication a la Commission des de cisions 
administratives et judiciaires importantes prises 
sur leur territoire s'agissant des litiges relatifs 
aux services de la socie te  de l'information ainsi 
que des pratiques, des us ou des coutumes 
relatifs au commerce e lectronique. La 
commission communique ces de cisions aux 
autres E tats membres.  
 

Article 20 
 
 

Sanctions 
 
 
Les Etats membres de terminent le re gime des 
sanctions applicable aux violations des 
dispositions nationales adopte es en application 
de la pre sente directive et prennent toutes 
mesures ne cessaires pour assurer leur mise en 
oeuvre. Les sanctions ainsi pre vues doivent ˆ tre 
effectives, proportionne es et dissuasives. 
 
 

CHAPITRE 4 
 
 

DISPOSITIONS FINALES 
 
 

Article 21 
 
 

Reexamen 
 
 
1- Avant le 17 juillet 2003 et ensuite tous les 
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deux ans, la Commission pre sente au Parlement 
europe en, au Conseil et au Comite  e conomique 
et social un rapport relatif a l'application de la 
pre sente directive accompagne , le cas e che ant. 
de propositions visant a l'adapter a l'e volution 
juridique, technique et e conomique dans le 
domaine des services de la socie te  de 
l'information, notamment en ce qui concerne la 
pre vention de la criminalite , la protection des 
mineurs, la protection des consommateurs et le 
bon fonctionnement du marche  inte rieur.  
 
2- Ce rapport, en examinant la ne cessite  
d'adapter la pre sente directive, analyse en 
particulier la ne cessite  de pre senter des 
propositions relatives a la responsabilite  des 
fournisseurs de liens d'hypertexte et de services 
de moteur de recherche, les proce dures de 
notification et de retrait (notice and take down) 
et l'imputation de la responsabilite  aprù s le 
retrait du contenu. Le rapport analyse e galement 
la ne cessite  de pre voir des conditions 
supple mentaires pour l'exemption de 
responsabilite , pre vue aux articles 12 et 13, 
compte tenu de l'e volution des techniques, et la 
possibilite  d'appliquer les principes du marche  
inte rieur a l'envoi par courrier e lectronique de 
communications commerciales non sollicite es.  
 
 

Article 22 
 
 

Transposition 
 
 
1- Les Etats membres mettent en vigueur les 
dispositions le gislatives, re glementaires et 
administratives ne cessaires pour se conformer a 
la pre sente directive avant le 17 janvier 2002. Ils 
en informent imme diatement la Commission. 
 
2- Lorsque les E tats membres adoptent les 
dispositions vise es au paragraphe 1, celles-ci 
contiennent une re fe rence a la pre sente 
directive ou sont accompagne es d'une telle 
re fe rence lors de leur publication officielle. Les 
modalite s de cette re fe rence sont arrˆ te es par 
les E tats membres. 
 
 
 

 
 

Entree en vigueur 
 
 
Le pre sente directive entre en vigueur le jour de 
sa publication au journal officiel des 
Communaute s europe ennes. 
 
 

Article 24 
 
 

Destinataires 
 
Les E tats membres sont destinataires de la 
pre sente directive. 
 

Fait a Luxembourg, le 8 juin 2000. 
Par le Parlement europe en 

La pre sidente 
N. FONTAINE 
Par le Conseil 

Le pre sident 
G. d'OLIVEIRA. MARTINS 

  
 
 


